
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

1.1

11.25

ta ^^
tt iiii 12.2

ë là& 110

il.8

U 11.6

Photographie

Sciences
Corporation

^
m

\
<>

23 WfST MAIN STMIT
WiBSTIR.N.Y. 14SM

(716) 872-4503

Jh >J^
>/#'

^



CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHIVI/ICIVIH

Collection de
microfiches.

Canadian inttitut* for Hiatorical Microreproductions / institut canadien de microreproductions historiques



Tachnical and Bibliographie Notas/Notas tachniquaa at bibliographiquaa Tha
tôt

Tha Inatituta haa attamptad to obtain tha baat

original copy availabia for filming. Faaturaa of thia

copv which may ba bibliographicaiiy uniqua.

which may altar any of tha imagaa in tha
raproduction. or which may significantiy ehanga
tha uauai mathod of filming. ara chackad balow.

Coloorod covara/
Couvartura da coulaur

n~| Covara damagad/
Couvartura andommagéa

Covara raatorad and/or laminatad/

Couvartura raatauréa at/ou palliculéa

Covar titia miaaing/
La titra d» couvartura manqua

pn Colourad mapa/

D

D

D

D

Cartaa géographiquaa it coulaur

Colourad inic (i.a. othar than blua or black)/

Encra da coulaur (i.a. autra qua blaua ou noira)

nn Colourad plataa and/or illuatrations/

Planchaa at/ou illuatrationa an coulaur

Bound «vith othar matarial/

Raiié avac d'autraa documanta

Fy] Tight binding may cauaa ahadowa or diatortion

along intarior margin/
Laraliura aarréa paut cauaar da l'ombra ou da la

diatoraion la long da la marga intériaura

Blanic laavaa addad during raatoration may
appaar within tha taxt. Whanavar poaaibia, thaaa
hava baan omittad from filming/

il aa paut qua cartainaa pagaa blanchaa ajoutéaa
lora d'una raatauration apparaiaaant dana la taxta.

maia, loraqua cala était poaaibia. caa pagaa n'ont

paa été filméaa.

Additional ccmmanta:/
Commantairaa aupplémantairaa.-

L'Inatitut a microfilmé la malllaur axamplaira
qu'il lui a été poaaibia da aa procurar. Laa détaila

da cat axamplaira qui aont paut-étra uniquaa du
point da vua bibliographiqua. qui pauvant modifiar
una imaga raproduita. ou qui pauvant axigar una
modification dana la méthoda normala da fiimaga
sont indiqués d-doaaoua.

I

—
I

Colourad pagaa/

D

Pagaa da coulaur

Pagaa damagad/
Pagaa andommagéaa

Pagaa raatorad and/oi
Pagaa raatauréaa at/ou pallicu'éaa

Pagaa diacolourad. stainad or foxa«

Pagaa décoioréaa, tachatéas ou piquéaa

Pagaa datachad/
Pagaa détachéas

Showthroughy
Tranaparanca

Quailty of prin

Qualité inégala da l'impraasion

Includaa aupplamantary matarii

Comprand du matérial aupplémantaira

Only adition availabia/

Saula édition diaponibia

r~~l Pagaa damagad/

nn Pagaa raatorad and/or laminatad/

r~n PagM diacolourad. stainad or foxad/

rn Pagaa datachad/

r~| Showthrough/

r^ Quailty of print varias/

r~n Includaa aupplamantary matarial/

rn Only adition availabia/

Thi
poa
oft
filnr

Orti

bai
tho
aloi

otli

firai

aior

ori

Tha
aha
TIN
whi

Mai
diff

antl

bag
righ

raqi

mal

Pagaa wholly or partially obscured by arrata

alipa, tissuaa. atc. hava baan rafilmad to

anaura tha baat possibla imaga/
Las pagaa totalamant ou partiadamant
obscurciaa par un fauiiiat d'arrata. una palura,

atc. ont été filméas é nouvaau da façon é
obtanir la maillaura imaga possibla.

This itam is fiimad at tha raduction ratio chacicad balow/
Ca document aat filmé au taux da réduction indiqué ci-daaaous.

10X 14X 18X 22X 26X XX

y
12X 16X aox 24X 2iX 32X



TiM copy filmad har* hM b««n r«produo«d thankt
to tiM a«n«rotity of :

Bibliothèqu* national* du Québac

L'axamplaira filmé fut raproduit grica à la

Sénéroaité da:

Bibllothèqua nationaia du Québac

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat quaiity

poaaibla eonaidaring tha condition and iaglbiilty

of tha original copy and In kaaping with tha
filmlng contract apacifleatlona.

Original ooplaa in printad papar eovara ara fllmad
baginning with tha front covar and anding on
tha laat paga with a printad or llluatratad impraa-

•Ion, or tha back covar whan appropriata. Ail

othar original copiaa ara fllmad baginning on tha
firat paga with a printad or llluatratad impraa-

•lon, and anding on tha laat paga wHh a printad

or llluatratad impraaaion.

Tha laat racordad frama on aach microfiche
ahall contain tha aymbol —»• (maaning "CON-
TINUED"), or tha aymbol V (maaning "END"),
whiehavar appiiaa.

Laa Imagaa «uivantaa ont été raproduitaa avac la

piua grand aoin, compta tanv 6» la condition at
da la nattaté da l'axamplalra filmé, at an
conformité avac laa condition» du contrat da
filmaga.

Laa axampkilraa originaux dont la couvartura an
papiar aat impriméa aont filméa an commençant
par la pramiar plat at an terminant aoit par la

darniéra paga qui comporta una amprainta
d'impraaaion ou d'Illuatration, aoit par la aacond
plat, aalon la caa. Toua laa autraa axamplairaa
originaux aont filméa an commençant par la

première paga qui comporte une empreinte
d'impreaaion ou d'Illuatration at en terminant par
la dernière pege qui comporte une telle

empreinte.

Un dee aymbolea auivanta apparaîtra aur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: la eymbole -^ aignifle "A SUIVRE", le

aymbole aignifle "FIN".

Mapa, platea, charte, etc., may be fllmed at

différent réduction ratloa. Thoaa too large to be
entirely included In o;te expoaure are fllmed

beginning in the upper left hand corner, left to
right end top to bottom, aa many framea aa
raquired. The following diagrama illustrate the
mathod:

Les cartaa, planchas, tableoux, etc., peuvent être

filmée à des taux da réduction différents.

Lorsque le document est trop grend pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé è psrtir

de l'angle supérieur geuche, de geuche è droite,

et de haut an bea, an pranent le nombre
d'Imagée néceaaaira. Les diagrammes sulvents
illustrent la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6



« '/

""4^'. y*'

.!'(*?*,

:\
'

't'

i -".

.)•
, V

r
(

Al

f- -4i

^*'>-'.

.i**''

mÊar"

,"^1

*«!'

;,

K^. t"'

^J^ ' -r

r -f
- - T^ *

Dl

^

-s

«<«

^-r>^- ^.•— ••'- --tVf',^ 4f-,

V-
f j

•' ' < 1 ^'

Vi «^^

.s'*fj



(

•

r

V"',

NOTRE DAME
y

- ' '-.V'v<'H'

V- ^
'i \1̂ SAINTS CONFRCRIB,

DE NOTRE DAME AUXILIATIUCEv

trifèB à Mmy^h en ieô4.

Jh0C p0pproba$ùm de S* S. Innoeti^ Xt

SaBMSBBI

» >SE VEND i LA MBRAIRIE

'âDOCr^JRD B. i-JJRI! t

"î

,C4^,

«'V'^< ? *

•.>%J
?M m'^

> 7'-

jll^'f^

p'»!^

,

^3

?*i^

.\&



X



*s -

CONFRERIE
DB
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1bfi0(Ml^^ Aitxil^itiieei qui

4f«^44$i6ii vénération cbiiif cette égiise)^ ave-
nir firéquemmenf implorer son secours contre les

. effiiHs d'un puissant ennemi, dont il y avait tout

â crai^idre pour les états de la chrétienté. Le
tèle du prédicateur eut biesiiôt le succès qu'il en
wpérait : oA fit des prières publiques ; la dévo-

tion à Notre-Dame Auxiliatn je s'accrut de jour
en jour, et -devint tellement du goût de tout le

monde, qu'après que l'armée chrétienne eût battu

celle des infidèles, et fait lever le siège de Vienne^

Sui était pour ainsi dire aux abois, on souhaita

e continuer, par manière d'action de grâce, la

même dévotion â Notre-Dame Auziliatrice, et

dMtablir sous sa protection une confrérie, en
mémoire de cette victoire signalée, qui fut visi-

Uernent un coup du cieL ^

Le sérénissime Electeur Maximilien de Ba«»

irière, qui^ avait commandé une aile de l'afisiée

.dirétienne, pendant que le Roi de Pologne ï^ le

Bue (le Ijorraine commandaient le rester ji^nt

infermé de ce qui s'était passé dans la ville ca-

cMtale de son étectorat, demanda â N« S. ^re le

gÉipe Innocent XL rérection de cette ceiiftérie.

^'Bamtèté la lui accorda par une bulle,M date

do 18 fl^AoÛt 1084, et annexa des indu^j^me^i
la confrérk. Tellement que le 8 de 8efi|smbre

suivant, jpeàdant ^ue son altesse sérénissiiiil ft-

sait le ai^ de la ville de Bude, on érigea imliÉi^^

tHÊXk^SÊèt par fies ordres, dans l'églisepiuroissfiiW

é^ Munici^ cette célèbre confrérie, i quoi la {mie
4i^ Andè peut servir #^io^ae.

*mm ^ •



C^edrdopob ce tems-là que les copfrèrei de
cette association unis de cœur dans ramonr ^'-

Jésus et de Marie, s'assemblent à Munich» et of-

frent les uns pour les autres des prières et des
sacrifices, implorent avec un saifit empressement
la miséricorde de Dieu, afin que par les mérités

de Jésus-Christ et de la Sainte Vierge, il veuille

préserver de tous les maux de Tâme et du corps,

ceux et celles qui sont de cette confrérie, les fa-

voriser de sa bénédiction spéciale dans toutes

leurs actions et entreprises, et leur faire la grflce

de mourir de la mort des justes. Tel est le but

ou la fin de cette conférie. Voici les devoirs.

RÈGLES DE LA CONRERIE,

Bux qui sont reçus dans celte confrériei

doivent, s'ils sont prêtres, dire lïne messe tous

les ans, dans laquelle ils recommanderont parti*

citliérement à Dieu les âmes de tous; les défunts

HHociés» • • -
^:^r':

'*,*5,-;?'.iiOT'

^ Cftte messe ne sera pas seulement appliquée

fn JSnéral â tous les confrères vivans, maisâ
chappi d'eux en particulier, en la manièW qiiè

^JéÉÙNChrist s'offHt à son père éternel le jourlie

Sa {ilssion. Ceux qui ne sont pas prêtres, diront

iiJi( ^$pelet, les fètea de rimmaculée Conioeip*

^^de la Nativité, de la Présentation, de VM^
tionciation, de la Purification et de PAsscHQsption

jie la Vierge^ Ils ajouteront à ce Chapelet^un
Mi^^e^^ pour les Confrèi^ défmâ^^
-iNiN^mmanderont"W âmes à Dieu» Que 4;

' ;.,.+*,=*>

:^ «
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Ifaolqu'iui avait manqué de dire scÉ Chapdlet^
les jonrl marqués ci-dessus, sôit par oubli, ou par
(}iïelqu'eropéchement) il y pourra suppléer un
autre iour, ou il fera dire une Messe dans Tannée
poiur racquit des Prières qu'il aura omises. '

Yoila èil quoi consiste robligation de cette

Confrérie ; il n'y a point d'autres Prières â ré-

citer durant toute Tannée ; et ces devoirs n'ôbK-
gent même personne sous aucun péché : mail,

si Ton y manque» on est seulement privé des
fruits que Ton en retirerait en s'eu acquittant :

(fest-àndire, que si> étant PrétreSi vous ne dites

point la Messe prescrite, ou si, étant Laïques^
vous ne récitez point vos Gbapelete, vous n'avez

point de part aux Messes ou aux Prières deijaa-
tres i c*est cependant vous priverd'un bien con*
sidérabie, dont rems pouviez profiter â ped de

Pour ce qui reji^arde l'Enrôlement, on avirtft

le public que la Confrérie permet â tous Prêtres

as80ciéa*de recevoir ceux ou celles qui sou^tent
s'y eugagCTf non pas cependant deieiir-a^rijbé
privée, mais comme agens et députés de Ui dite

Confrérie, laquelle trouve boù de donner oè pour-
voir â cbaciuin des dits Prêtres, afin que omit cfê^

votiou si importante et si utile fas^e plutôt et plita

fecitement les progiés que Ton désire. v ^

Les parents peuvent aussi enrôler leurs enfÀ:i&

dèlt ceUe Confrérie^! ponivu qu^its s^igeritlH^
^our eux les prière» priiMrites, jusciu'iik et



par
on

inée

né"

qat 4M enfaiiB goient en état de les dire aux*
ibêlnes i oii bieil ils iferont célébrer une Mette
tôtit let ant pour chacun d'eux, telon qu'il û été

dit ci-dèirant

On prie let Prètret qui admettent qdelqnet
pettonnet dant , la Confrérie de te donner la

Îeine d'en prendre let nomt, et de let envoyer
celui de qui ilt ont reçu leurt billett d'attocia*

tion» afin qu'il les faste tenir au Préfet de la Con-
frérie, à Munich, en BaTière, pour être intéi^t

dànb les Régistlres de FAssociation.

Il étt bon que Ton Éaché que liss Itaiàgefe quitte

diistribuent sont bénites, par conséquent bti ddit

let avoir en singulière vénération. Il convient
même de les baitetr spbvent par dévbtjbn. On
peut aussi mettre une de ces images stfr ta p<^*

jtrine àrheure de la mort, et ordonner qu'elle loit

mite avec soi dans le tombeau. Si quelqu'um
"i^nt à perdre son Image, il doit au plutôt t'en

plicureir une aiitre, et y écrire ou mte écrire

t<^ nom.
vi

/
,-f

AVANTAGE DE LA C ONFBfiRIE.

let atsociét s'étant confessés, et apprb**

chaiil dignement de la Sainte Tab^le^ le jour de
entrée dans la Confrérie, gagnent InduV
B i^én|èr^ comméautti à rarticl^ de hmpfU

itte t liane lé peuvent hite^ alors il tour tàS»
loue un Acte de Çbntrition le plut pai^i
st qu'tlt pourront, invoqnant Ie& s^ d«i

it db bouche ^11 de cœun ' S
^



Il y a aoni pour eux soixante jours dlndul-
Encesy autant de fois q|u*ils font quelque œuvre

dévotion ou de cliarité, comme par exemple^
visitant les malades, les prisonniers, accompa-
gnant le trés-Saint Sacrement, logeant les pau«*
vres, assistant aux funérailles, aux Processionst
aux Litanies, &c.

Outre le grand nombre de Messes qui se disent
««inuellemeot par les Prêtres associés, on en cé-
lèbre une solemnelle à Munich toutes les Fêtes
de la Vierge, à l'Autel de Notre-Dame Auxilia-
trice, pour les membres de la Confrérie, après
quoi on chante solemnellement les Litanies, ce
qui attire un cours de peuple, qui joignent leurs
vœux particuliers â toutes les prières publiques
pour les associés.

.De plus on célèbre chaque année dans la même
Eglise un Gbit solemnel, et un erand nombre
d'autres Messes, les Mercredis après la Nativité
de Notre-Dame, pour les confrères défunts.-^
On vous recommande de dire pour eux un Pater
et un Ave, le jour des Fêtes de la Sainte Vierge,
mvce qu'il est fort croyable que Dieu leur sera
pus propice ces jours-là, qu'en d'autres.

Enfin rAutel de la Confrérie étant prid ^
Four tous les Mercredis de l'année, et poui t^pte
Octave des trépassés, les associés peuvent e||

pérer qu'après leur mort ils seront bientôt dél|<
VTi^t des flammes du Purgatoire.

Detout (^qui vient d'être dit, il gst aisé de ciM-



dure que cette Confrérie est aMurément Tune dei

plus avantageuses*du christianisme, puisque l'on

y ditannuellementjplusde 40,000 Messes et plus

de S Millions.de Couronnes ou Cliapelets pour
ceux et celles qui s'y sont fait enregistrer:

cela, afin que Dieu les préserve de tout ma! spi*

rituel et corporel, qu'il les bénisse dans toutes

leurs actions et entreprises, et qu'il les. favorise

enfin d'une mort heureuse.

Après cela, ne parait-il pas en quelque sorte

impossible que tant de milliers de personnes im«
plorant le secours de Dieu par un si grand nom-
bre de prières et de sacrifices, et de si justes Ans,

ne soient favorablement écoutées ? Quand même
il se trouverait quelqu'un dans cette Confrèriei

qui après avoir mené une vie peu chrétiennes

méritât de la terminer en mauvais état, on aura
encore lieu d'espérer que Dieu, dont la niiséri-

icorde est sans bornes, touché par tant de prières

et de sacrifices, qui tous les jours lui sont offet'ts

en l'honneur de Jésus-Christ et de sa Ste. Mère»
inspirerait à ce pécheur des sentimens d'une vraie

contrition avant sa dernière heure, et que par ce

moym il se préserverait de la damnation éternelle.

^Ê^ Confrérie étant donc Tune des plus aVan-
ta^epes, et des plus salutaires à tousl^rds, on
prie très humblement Messieurs les Ëccléaiàt*
tiques, et surtout les Pasteurs des âmes, delà
vouloir annoncer au|c Prônes a leurs Paroissiens^
et de contribuer autant qu'il leur se;ra possible a

i^cjraiffsembiit de cette dérotion.

M:
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H^Ofi doU ùdresser à la Sainte Vierge, le jouf

dé son entrée dans ta Confédération d'Amour.

€^iiOEiEU8K Vierge Marie, Eeîne du Ciel et de
Iêl Terre, moi N. très-chétive créature^ qui, après
Jésus-Ghrist voti^ cher Fils, ai mis en tous toute

ma confiance, je nie prosterne humb(einèht à voi^

pieds comme le dernier de^ vos serviteurs, pour
BM consacrer entièrement et irrévocablement à

^Yotre service, dans cette pieuse Confrérie érigée

sous votre protection, et. je vous promets, (sans

toutefois m'y obliger par vœux) qu'aux jours âe
votre immiaculée Conception, Nativité, Préseni-

tàtion, Annonciation, Visitation et Assomption
(on dans un autre tems si je ne puis alors,) je ré-

citerai le Chapelet en votre honneur avec le plus

, ^e dévotion qu'il me sera possible^ pour toua( lés

lèsociési afin Que parles mérites de Jésus-Chriiî

pdre cher Fiis, et par votre puissante interqéè^

sioni dieu les préserve de tout mal spirituel et

corporel durant cette vie, qu'elles bénisse dani

tmtes leurs actions, et qu'il leur fasse enfin là

grâce de mourïr de la mort des Justes. ~
,

Comme c^est le désir de vous plaire qui me
porte à embrasser cette Dévotion et à m'engii^ger

pwr toujours dans cette vénérable Confrén<^ je

rom suppUe trâs-bumblement. Vierge Sainte* dé
foèknr1»en me recevoir au nombre de v6s Clî-

j0tàù me lier nvec vous du lien indisscdu&ie

yh amour éferneL
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P glorieuse Vierge ! Daignez me regarder du
haut ae votre Trône, de Tœil favorable qui est

toujours ouvert sur ceux et sur celles qui se sont

dévoués à votre service. Prenez, je vojis prie,

possession de mon cœur, qui est disposé a vont
aimer véritablement, sincèrement et éternelle-

ment. Et comme je fais aujourd'hui écrire mon
nom dans ce Livre de Confrérie de votre Amour,
écrivez-le pareillement dans votre Cœur mater-
nel, et priez votre Fils qu'il lui plaise de le mettre

au nombre de ceux qui sont écrits dans le Livre
de la Vie éternelle. Ainsi soit-il.

PRIERE JOURNALIERE,

D'ttif Associé à Notre-Dame Auxiliatrice.

Ma trèjs-lldèle Mère, je viens à vous, pourrai
tifier la Consécration que je vous ai faite de ma!
chétive person^je en la Confrérie de votre ë^ainli

Jtmoiir, et pour vous demander avec une prp?|

fonde humilité la continuation de votre ^vprabléi
assistance. Divine Marie, étendez sur moi etsur^

tous mes confrères le manteau de votre prote<>j

tion, et mettez-nous à couvert des traits deli

colère de Dieu dont nous sommes justement me-|
ntu^s. Et comme la poule protège ses poussins!

foils ses ailes pour les préserver du milans À
même couvrez-nous sous les ailes de votre ten

dresse maternelle, afin que le Démon n'ait au-
cune prise sur nous pour nous dévouer. Ma'
surtout prenez ma pauvre âme en votre JNiûVi

garde spéciale j car, étant souillée de pé^
très'énormes, elle a lieu de craindre lés peinf



â^Veatéfj 8i elle n'est puissamment secourue.

—

AideZ'la donc, ô Vierge Sainte ! afin qu'étant

délivrée de ce danger, elle puisse éternellement

chanter vos louanges avec les Bienheureux dans
le Paradis. Ainsi soit-il.

LITANIES DE SJINTE AifNE.

Seigkeur, ayez pitié de nous.

Jésus-Christ, ayez pitié de nous.

Seigneur, ayez pitié de nous.

Jésus*Christ, écoutez nous.-

Jésus*Christ, Qxaucez nous.

Père céleste, vrai Dieu, ayez pitié de nous.

Fils, vrai Dieu, Rédempteur du monde, ayfz

pitié de nous.'

Saint Esprit, vrai Dieu, ayez^pitié de nous.

Ste. Trinité; un seul Dieu, ayez pitié de nous.

Sainte Marie, priez pour nous.

Sainte Mère de Dieu,
Sainte Vierge des Vierges,

Sainte Anne, Epouse de $(.*Jdachim,

Sainte Anne, Mère de la Ste«-Mère de
Dieu,

.

Ste. Anne, Belle*Mère de St.-Joseph,

Stp. Anne, Arche de Noé,
Ste# Anne, Arche d'Alliance du Sei-

gneur,

Ste.^ Anne^ Montagne d'Oreb,

$|ew~AiifK^^ ftacine de Jessé,

Jgk^ Anne, Arbre fruitier,

Sca. Anne, descendue de Race Royale, ^

5.
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Sie. Anne, Joie des Anges»

Ste. Ann^ Enftmt des ratriàrches»

Ste Anne» C jclé des Propbètesi

Ste. Anne» (^knte de tous les Saints et

Saintes.

Ste. Anne, Nnée féconde» '^'^^^ïiy
^

Ste. Anne, Nuée reluisante»
*^^^

Ste. Anne» Nuée claire»

Ste. Anne» Vaisseau rempli de Orftces»

Ste. Anne» Miroir d'obéissance» >

Ste. Anne» Miror de patience»

Ste. Anne» Miroir de miséricorde»

Ste. Anne» Miroir de dévotion»

Ste. Anne» Forteresse de TE^lise»

Ste. Anncj Refuge des Pécheun,

Ste. Anne» Aide def Chrétiens»

Ste. Anne» Délivrance des Prisonniers»

Ste. Anne» Reeonfort des Mariés»

Sie. Anne» Mère des Veuves,

sSte. Anne, Matrone des YierMs»

$le. Anne» Port assuré des Navigans»

Bte. Anne» Chemin des Pèlerins»

Sfe. Annej Médecin des Malade^

S^ Anne» Santé des« Languissans» >

Ste. Anne» Lumière des Aveugtes»
'

StaL Anne» Langue des Muets»

St^ Anne» Oreille des Sou#ib

Si. Anne^ Aide de tous ceux quiitilisw»^

quent >—Priei pour nous. ^ - o
V.~Le Seigneur a aimé Sainte Ami^ ^

R.^£t il à été fait Amateur^e an ieailMi. ^ h '
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O Dieu tout-puissant et éternel, qui avez voulil

choisir la Bienheureuse Ste.-Anne pour la Mère
de celle qui a enfanté votre Fils unique, accor*

des-nous favorablement ,qu*en honorant sa inë«

inoire avise dévotion, nous puissions parjrienirf

r ses mérites, à la gloire de la vie éternelle.^

—

ar Jésus-Christ notre Seigneur. Ainsi soit4L

LAUDETUÈJÉàUS CHRISTUS.

?.

fcl%^^^^iw%^r% >W«AV»«AV«««%VWk««V«<^«MMA

Ûraison à Notre-Dame AuxiUairtcey qu^on doit

réciter les jours de ses Fjêtes^ 0vant que de dire

le Chapeletpour les Associée.

^ O Sacrée-Yierge Marie^ très-digne de gloire

et de louabge, je vous offre par mon Saint Ange
Gardien un tfès*humble salut, et je viens en ce

jour consacré à votre honneur, vous rendjps le

culte et !a vénération que je vous dois* f^ je
suis aise que la vie m'ait été prolongée jusqu'à

présent pour pouvoir vous servir et voua rendre
Îuelque honneur par le récit du ChapekÉde la

roufedération de votre Saint Amour. Cestdans
cette vue, Vierge Sainte, que je vais le coiiimen-

cer, désirant dé le réciter tout entier avec tant

d^atlentioii, que vous en puissiez ressentir un
accrbisseinent de joie dans le Ciel. Que ne
pms?j[é^je^ récitant, vous dire V4'oe Maria avec
mèÈÊj^iésiwM» que FArchange Gabriel le

j^H^^ lorsqu'humbleûient prosterné â vos

piediCdÉuis !a plus respectueuse contenance il
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V0usdit : Je vous salue^ pleifie de grâces le ^ep
jgneur est avec vous : Vous êtes bénie entre toutei-

les femmes. Je voudrais aussi pouvoir réciter

cet Ave Maria avec les mêmes bentimens qu'avait

Sainte Elisabeth, lorsque le Cœur tout embrasé
d^amour, et ravie de joie, elle s'écria : Vous êtes

bénie entre toutes lesfenmesy et lefruit de vos en*

tràilles est béni. Je veux enfin réciter ce Cha-
pelet avec autant d'ardeur et de dévotion quc^ togs

Vrais dévots l'ont jamais récité, ei qu'ils ont iin*

ploré xiu implorent actiieliement la faveur d^
votre protection; disant : Sainte MariCy Mère'de
DieUi priez pour nous pauvres pécheurs^ mainte*

nant et à l'heure de notre mort*

Au reste, Vierge Sainte, mon intention êftt

d'appliquer le fruit de cette Prière à tous les

Membres de la Confraternité de votre Saint

Amour, lesquels par l'obligation dli Saint Saçri^

1fice delà Messe, ou par le récit de votre Chape-

lle tachent de s'acquitter de leurs dev;oirs :' et

cela» afin qu'eux et nous, soyons préservés die

tous les maux de l'âme et du corps ; que le Sei-

gneur nous bénisse dans toutes nos actions dt!«

rant cette, vie, 6t qu'après la mort, nous païve^

nions a la vie éternelle. Ainsi soit-il.

Il faut'commencer son Chapelet^ en disant d^a^

hor4^m nom de Jésus et de Marie. Le ChàpeM
Jlnt^ vous direz la Prièf-e suivante. ]

ORAISON.
Reine du Ciel et de la Terres incomparibki

Mère dé mon Dieui agréez» je vous pri% tit

'^i

/vj



Ckatîekt que je yiene de réciter, et qui a été cdur*'

posé en votre honneur. Je l'offre avec tous ceux
qui vous seront offerts aujourd'iiui dans toute

retendue de notre Confédération. Ne refusez

pas ce petit présent, je vous en conjure, mais

écoutez favorablement les Prières de vos servi-

leurs et servantes. Il v a présentemet plusieurs

milliers de personnes de notre Confrérie qui ini«

plorent avec humilité, votre puissant secours^ di-

sant et répétant : Sainte Marie^ Mère de Dieu^
priezpoumonspauvres pécheurs^ maintenant et à

Fheure de notre mort. Exaucez, s'il vous plait,

Marie, Mère de Dieu, ces prières et ces vœux si

multipliés de vos humbles Clien$,:et nous obte-

nez de Dieu, par les mérites de Jésus- Christ, et

par votre intercession auprès de lui, la grfice

d*être préservés de tout mal, d'être bénis dans

toutes nos actions et entreprises durant cette v4e|

et d*ètre consolés et assistés d'une manière spé-

ciale à l'heure de notre mort. Ah ! ne perqist-

fez point qu^aucun de notre Confédératioii ter-

mine sa vie par une mauvaise mort, mais^ îùie&

Îu^en considération .du Saint Sacriljce^ dé la

lesse, qui est si souvent offert en votre honneur
pendant le cours d'une année, et de tant de naii-

uersde Chapelets que vous récitent les Associés,

aux jours de vos Fêtes, tous vos Cliens ident à

cœur leur salut étemel, et impétrez-nous à tous

une heureuse sortie de ce monde, quand il pliilia

â Dieu de nous en retirer.

Je v:oiis fÉsominande aussi, Vierge Sainte, les

âm^ d0 tous nos défunts Associés, en particulier

'
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de ceux qui sont décédés cette année*; aûh
qu'en vertu de la douloureuse Passion de Jésus*

Christ, et de votre puissante intercession^ elles

soient délivrées de tous feurs tourmens, et reçues

à là vie éternelle. Et pour obtenir plus eiBicace-

ment la fin de ma prière, je vais réciter pour elles

rOraison Donïinicale et la Salutation Angélique.

Pater Nostef^y—Ave Maria»

Protestation d^amour que Von doit faire à Notre*

Dame^ tous les Jours de ses Fêtes*

TYies charitable Vierge et Mère, je vous sa-

lue, et je me réjouis de l'honneur que Ton s'ef-

force de vous rendre aujourd'hui dans tout le

monde chrétien. Je désire de renouveller en ce

jour de votre Fête Tobéissance filiale que j'ai

vouée à votre cher Fils et à vous, de même que la

ferme confiance que j'ai mise en sa bonté et en
èptre protection ; et nonobstant mon indignité»

j'ose unir mon cœur avec le vôtre par un nouveau
et indissoluble lien d'amour. Vous savez, ô
Yierge sainte, que je ne me suis engagé dans
vôtre Confrérie, qu'à dessein de vous servir fidè-

lement pendant tout le cours de ma vie, et de
m'ejsibraser toujours de plus en plus du feu sa-

çrjè 4a divin amour. C'est pour cela iq^'en ce

^gi^ consacré en votre honneur/je renouvelle le

rarme propos que j'aifeit de vous servir, et^ue
de irechei je me mets humblement «ouà votre

puissante protection. 11 àe m'est pas peisslbiè

d'exprimer la joie que je ressens d'être fait jÉiem*

bre de cette noble Confraternité* oùtmit m



et;*-'

j^M^t a espérer avec one humble confiance, qiie

par les grâces qui j sont attachées, j'obtiendrai

en ce monde tous les secours dont j'aurai besoin,

et la vie éternelle en Tautreé

Ouï, quelque grand pécheur que je sois, et

quoique par mes infidélités jVie mille fois mérité

Fenfer ; j'ose néanmoins espérer qu'en vue de

tant de milliers de Messe», et de ce nombre in-

nombrable de Chapelets qui se disent annuelle^

meni pour moi, je serai préservé de la mort des

impies et de la damnation éternelle : Je les offre^

Vierge sainte, ces Prières et ce» Messes à votre

ï*ils en votre honneur pour moi en particulier,

et je désire d'en retirer autant de fruit, que si

moi-même je les disais. Je me recommande vi-

"Wût et mourant aux mérites de ces Prières et de

ces Sacrifices avec une ferme confiance que vous

ne les mépriserez point Oui, j'espère que par

tous ces suffrages que vous adressent si fréquemf'

ment pour mon salut, tous les membres de notil

iÇonfraternité, parmi lesquels il y a sans dtlte

auantité de saintes imes, j'obtiendrai la #âçe
^une heureuse mort qui me conduira â l| vie

éternelle.

Ne souffrez donc point» aimable Mère de mon
Jésus, que je sois frustré des mes espérances,

mani eûtes que par vos mérites et par reiitrémife

de notre Confédération^ je boîs préservé de tiÉ|

mai en cette vie et en l'autrCé Ainsi soit*iK

OmUon que Von dmt dire devant Notre-Dame
Ausàiatrke»

Taïf aimable Vierge Màrt^ je vous révère al

• 1*



}t vom ^ \e du plus profond àe mon «oburiJ#
blrûle d'un désir de vous aimer, de vont hono^^
rer et de vous imiter. Qqe ne puis-je vous don«
ner dès marques d'un amour qui ait un parfait
rapporl à celui que votre cher Fils a pour vousi
Mère de miséricorde, daignez me prendre sous
Votre ptotection : servez-moi de bouclier à l'heure
de la mort ; fendez mon cœur impénétrable auji:

flèches envenimées de Tesprit infernal : Mère da
mon Dieu, repoussez ces traits enflammés dit

démon tentateur, et j'aurai gravé dans mon es^

prit et toujours empreinte dans mon cœur Timage
de votte personne sacrée

; je veux même en avoir

toujours une image, afin de me rappeiler Tamour
que je vous ai voué, et qu'il paraisse que j'j ai

toujours vécu, que j'y suis mort, et que je veux
éternellement persévérer. Ainsi soit-iL

Maison de VEnfant Jésus entre les bras de sa
MèrCé

'm

^^dK''>'Tî!^V;

AliiABLÉ Jésus, je vous adore entre les bri

de votre sainte mère, et je voUs rends du ptui

profond" de mon cœur, les hommages qpi voua
sont 4li^* Je n'oserais, comme l'épouse des can»
tiques, aspirer à un baiser de votre bouche ; je
m'en Reconnais infiniment indigne: mais per*

n^Hl^moi seulement, ô doux Jésu% dVippr^*

#âr^ comme Madeleine^ mes lèvres péchej^ssea

deyès pieds saqrés; afin que par ce baiser il

s^xeiteen mon cœur quelques nouvelles fianïi*'

mes de votre divin amour; fiènde««moi dkne
de #eltf $kvfiu*r^ tréi--doiix J$ et foi»4^



mour de votre sainte mère) banissez df mon
ç«Bur tout ce qui vous y déplait, et unissezhle in-*

^parablemeot au vôtre. Je vous embrasse de
toute l'étendue de nion âme, et je voudrais qu'il

me fût permis de vous insérer dans moil cœur.
C'est dans ce cœur, quelque misérable qu^il soit,

que je vous conjure de fixçr votre séjour, de le

posséder pleinement, et d'en faire le lit de votre,

mposv

Divin Jé9us, ne permett^2 point que je me sé-
pare jamais de vous : mais surtout a Theure de
ma mort, soye;E dans mon cœur, fai(es-le triom^
pber de toutes les attaques du Démon. Faites
que votre image soit gravée dans le fond démon
cœur, pour qu'elle me donne ep ce dernier com-
bat la force de résister â tous les ennemis de mon
salut. J'espère ô mon Jésus* qu'en considéra-
tion de cette sainte image, vous me favoriserai;

4*une consolation spéciale en ce périliçux jo«r :

«et dans cette espérance, je me recommande vî-
YanMt mourant â votre divine miséricorde.

Ainsi spit-iL-
if ),

m ,.

Prière qui àt peut dire en accompagnant le

Trèa-Saifft Sacrement. /

O'tiès-glorieux Jésus, je crois fermenr.ént qUe
vous êt^s réellement présent dans cet Auguste
6acrem€iit9«t que vous j êtes actuellement ne-*

compagne^ de plusieurs milliers d'Anges. Que
ne puis^^ aifssi vous y rendre un honneur pro-
portionné â votre Majesté, et vous y accompa-
gner avec l#iit le respect qui vous est dû. Je vous

1
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y ackire eomme vrai Dieu et souverain Seigneur^
et je vous demande très-bumbkment votre di«-

vine et miséricordieuse bénédiction. Je voue
oflfre tous les pas que je fiûê â votre suite, avec
tous ceux des personnes qui sont ici présentes,

en union et action de grfioea de toutes les démai-
cïies douloureuses que voujs ii^n fitites pour moi
durant le cours de votre Passion. £t commeje

désire de recevoir Tlndulgence promise ji ceux
qui vous accompagnent en ce divin Sacrement,
je vous conjure dé me raccorder efficacement par
votre grande miséricorde. Ainsi soit-iL

Patêr et Avè^

Acte de Filiation par lequel on prend la Sainte
Vierge pour Mère.

Afio que cet Acte soit plus efficsce^ il faut premièremeat
adresser la prière a Jésus* Cltfist en cette serte.

/ Mon Seigneur «Tésus-Cbrist^ vrai Dieu et vriii

Homme, Fils unique dé Dieu et de la Sbinte

yier|;e, je vous adorecomme mon sourerain Gré-
ateur^ mon Kédemptenr, mon premier principe
et inii^derojère fin : je vous conjure par tout ce

Sue Vous avez enduré pour m<m salu^ et en vue
e h|,part que votre sainte Mère y éprise, de

Yoaltiir renouveller en ma faveur ce Testament
mjitérieuxque vous fîtes sur l'Arbre de la Croix»

torsqoe vous donnâtes à Saint Jean la ^^alitë de
Fils de Marie, et de direencore une fms pour moi
4 vtAxé aimable Mère : Femme^ voUâmi^re Fih ;

dé mt donner.entièrement à elle sout eette qon-
lité, et de me fittfelagtftcedeluliqif^



ioliiment, comme son Fils, de la manière la plus

earfaite qu'il est possible ; et de Tavoir éternel-

mentpour Mère. Et vous. Vierge Sainte,

Mère de grftce et de miséricorde^ au nom et pour
Pamour ue votre adorable Fils, et pair le souve-

nir de tout ce qui se passa sur le Calvaire,

agréez, s'il vous plaît, mon offrande, et ratifiez

dans ]p Ciel l'Acte par lequel je me consacre à
TOUS sur la terre, pour dépendre de votre nuis-

sance pendant toute l'éternité. Ainsi soit«il.

Après votre Prière^ vous prononcerez dévotement
VActe de Filiation qui suit.

Au Nom du Père, et ^u Fils, et du Saint
Esprit. Ainsi soit-iL

Très Sainte Vierge Mère de mon Dieu, ma
^tout^puissante Avocate et un'c^ue espérance

après votre adorable Fils : Je soussigné pauvre

Eécheur et le plus indigne de vos serviteurs, hum-
lement prosterné devant le Trône de la ^oire

de Dieu et de la vôtre ; fortifié du souvenir de
ces MystérieiKbes paroles que Jésus mourant vous
adressa du haut de sa Croix, pour vousdécli^T^r

Mère des F'idèles en là personne de Saint J^lx;

,

disant : Femme^ voilà votre Fils ; animé d'un vé-

ritable désir de vivre éternellement sous I^ lois

de votre dépenclar^ce, et me confiant en vos fnejIF-

fables bontés, je t.);v^ supplie de vouloir me rë^

cevoir au nombre de 7i>s Enfans, de me prendre
en cette qualité so'is votre pcotection» et de me
etrvir dé Mère durant <iette vie et pendant Fé-

temité. Cest en la ptéirnoo dès am^mbles Per-

:mmfmmf'^»^';»<W*l'*'*""''^
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tifiez

IbntiM de la trèi-salute Trinitéi et a la faee de
toute la Cour céleste, que je tous choisis aujour-

d'hui pour ma Mère, et que sous votre bon plai*

sir, j'ose me déclarer votre Fils, et prendre à ja^

mais cette nualité dont jC suis indigne, mais qui
m'est plus cnère que la vie. Rt pour mieux sa-

tisfaire au désir que Dieu m'inspire de vous ap-
partenir plus étroitement, et pour me rendre par
votre entremise plus agréable â sa divine Majes-
té, je V il fais, autant qu'il m'est possible, une
deriptAon parfaite, entière et irrévocable de mon
corps, de mon ftme, de toutes les bonnes pensées,

paroles et actions de ma vie;—en un mot, de tout

ce qui dépend de moi, et je vous en déclare, au-

tant que je le puis, la Maîtresse absolue, en vertu

de cet Ate dont je prétends qu'aucune clause n^
puisse jamais être' révoquée. Je vous supplie,

très-glorieuse Vierge, par cet amouriqcc'mpré-

liensible qui est entre Jésus et vous, et par toutes

lès tendresses que le souvenir de la Passion vous

donne pour les pauvres pécheurs, de rerevoir

inon Acte, d'agréer la confiauce avec laquelle JB
me jette entre vos bras, de m'accorder la gr&qe
de votre protection maternelle, tous les jours de
mr vie, et particulièrement à l'heure de ma mort,

et de faire qu'en tout et partout la volonté de Dieu
et là vôtre s'accomplisse parfaitement en moi.

4^iisi 8oit*il.

Fait C9 d 18

Après avoir fait cet Acte^ vous le a^ere^ de
yotre maioy ou on signera en votr^jnooit et voui



vous consiiléroréi toute votre vie comme une
personne de la dépendance et du domaine de la

Sainte Yierge, qui avez l'honneur de l'avoir pour
lifère, et d'être au nombre de ses Enfans.

Vous célébrerez cette Filiation chaque année,

le Vendredi qui précède immédiatement la Se-
maine Sainte, lequel est particulièrement consa*

cré à la mémoire des douleurs delà Mère de
Oien, et vous communierez ce jour-là ; ce que
vous ferez aussi toutes les Fêtes de la Sainte

Vierge ; il serait même bon de renouveller alors

votre Acte de Filiation. Souvenez-vous de dire

cinq A%)e Maria les jours suivans :

—

Le 8 de Décembre» jour de Tlmmaculée Con-
ception.

Le 2 de Février, jour de la Purification.

Le 85 de Mars, jour de l'Annonciation.

Le Vendredi de la Semaine de la Passion,

auquel on célèbre la Fête de la Compassion de
la Saiote Vierge.

Le 2 deiJuillet, jour de la Visitation.

Le 111 d'Août, jour de l'Assomption. ^
Le 8 de Septembre, jour de la NativUié.

Le 21 de mvembre, jour de la Présmtation.
I-.J,0.

V-

Instruction sur les Indulgences.
4^1.

L'Indulgence est une rémission des peiqp
temporelles dues pour les péchés dont on a reçu

Tabsolutbn dans le sacrement de pénitence, ou
ce qui est la même chose, les indulgences sont

"«
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une commutation faite par Tautorité de TEglise
de la peine temporelle» qui reste à expier après
la rémission des péchés contre une autre peino
moindre.

Le sacrement de pénitence remet les péchés
et la peine éternelle, qu'ils méritent : mais il laisse

robligation de les expier par des peines tempo-
relles, de sqrte que si on ne les expie pas en cette

vie on les expiera en Tautre.

Quand Dieu eut pardonné à Adam, il lui im*
posa sur la terre, à lui et â toute sa* postérité»

des travaux et des douleurs qui durerontjusqu'à

la fin du monde. Quand le Seigneur remit à
David le péché qui lui fit commettre Torgueil-

leuse complaisance qu'il avait eue de faire ledé*-

nombremcnt de son peuple, il lui donna le choix
décrois punitions terribles, d'une ikmine de sept

années, d'une guerre de trois mois, ou d*une

peste de trois jours. Quand Jean Baptiste parut

pour préparer les voies du Seigneur, il ne prêcha

pas seut^ent la nécessité absolue de la contri-

tion du cceur et de la conversion de Tâme, mais

encore celle de faire de dignes fruits de péni-

tence par des pleurs et des peines, par des au-

mônes et des œuvi:es pénibles.—Aussi la péni-

tence est elle appellée un baptême laborieux qui

doit être accompagné, dit le saint concile de
Trente, de peines et de grands travaux.

La mesure des peines temporelles dues pour

Texpiation des péchés pardonnes est effrayante»

,*!sv».v—
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puisqu'elle se règle sur la^grandeur de Dieu qui
' a été outragé. Les peines du Purgatoire, aux-
quelles sont condamnés ceux qui meurent sans

avoir ici bas entièrement satisfait à la justice de
Dieu pour les péchés qui leur ont été remis,

surpassent de beaucoup tous les tourmens endu-
rés par les martjrset tout ce qu'un mortel peut
^souiFrir sur la terre. Mais que fait TËglise, no-
tre tendre mère, pour diminuer cette mesure de
pénitence ? Elle choisit certaines œuvres de pé-
nitence, de religion et de charité, et par l^auto»

rite qu^elle a reçue de Jésus-Christ, elle leur

donne plus de poids et plus de force pour ac-

quitter, en les accomplissant, toute la dette im<-

niense qu^on a contractée envers la majesté di-

vine, selon que cette indulgence est plènière ou
partielle* L^indulgence plènière a par elle-même
la force de remettre toute le mesure des peiities

temporelles que doit le pécheur pour les péchés
que Dieu lui pardonne. L^indulgence partielle

ne remet pas toute la mesure des peines; elle ne
remet qu^une partie' des peines dues auk péchés
pardoni)éi$* L4ndulgence plènière qui a par elle<-

mème la force de remettre toute la mesure des

peines temporelles, ne s^appUque à chacun que
suivant l^étendue et la ferveur des dispositions

saintes quHl y apporte. Aussi on peut gagner
l'indulgence plènière sans la gagner pléntère*^

ment. Jugez-vou^ sur ce principe. Lorsque voc|s

YQus êtes confessé et que vous avez communié
pour gagner l'indulgence n'avie? vous aucune
affection au péché véniel ? N^étie^-^voùs attaché

h aucune vanité ? Etiez-vous reripli de ferveur

lëtde

ensu
avez!

degi
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et de bonne volonté pour le bien ? Avé^-voùs éll

ensuite beaucoup raeilleùr? Si«»cela est, vousr

avez gagné riadulgetlCe plénière dans un haut
degré.

Que l'Eglise puisse remettre aux pénitèns là

peine temporelle que méritent leurs péchés, eh
leur imposant à sa volonté certaines œuvres sa-

tisfactoires, c'est ce que nous apprend l*Evaô-

gile. En effet dans Saint Mathieu, chap. 16, v.

19, nous lisons ces paroles de J. C. à Saint Pierre.
<^ Je vous donnerai les clefs du royaume des
cieiix, et tout ce que vous^ lierez sur la terre^

sera lié dans le ciel, et tout ce que vous délierez

sur la terre, le sera aussi dans le ciel."—Et au
chap. 18, vs. 18, du même Evangile, nous lisons

encore ces paroles de Jésus-Christ à tous les

apôtres ;
" En vérité^ je vous le dis, tout ce que

vous lierez sur la terre sera lié aussi dans le ciei^

cUtout ce que vous délierez sur la terre, sera pa^

T^iement délié dons le ciel.'' Ce pouvoir donné
par Jésus Christ a St. Pierre et â ses autres apô^

très est passé à leurs successeurs, puisque si r&
glise est établie pour durer jusqu'à la fin du
monde, et qu'elle ne peat remplir la foi ques^est

proposée Jésus-Christ, savoir, le salut des

hommeâ, sans avoir les mêmes pouvoirs qu'a-

vaient les apôtres. L'Eglise a toujours usé du
pouvoir de remettre du de reter^ir les péchés et

d*#cbrder des indulgences ; ne lisOns*nous pas
da09 la seconde épitre aux Corinthiens, chap. 3,

vs. 10, que Saint Paul abrège )a durée de la^pé-

nitenee de Pincesiueux de Corinthel Dès. les

^^'miBml'
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pjremiérs •iècles, les Evèques ne Tabrégeaient*

lis pas â la prière des ma^rèyrs et de ceux qui

souffraient pour la foi de Jesus-Christ, au^ pé-
ébeurs, qui s'étaient niis-au nombre despénitens
et soumis à la pénitence publique?—Le concile

de Trente frappe d*anathême c^ux qui assurent»

ou que les indulgences sont inutiles, ou que la

puissance de les accorder n'est pas dans l'Ëglise.

. Les indulgences tirent leur ver*ii du prix' in-

fini des satisfactions de Jésus-Christ» des mérites

de la Sainte Vierge et des Suints, qui en tirent

eux-mêmes toute leur force ; c'est ce qu'on ap-
pelle le fr^5or de l'Eglise. -

Ceux qui ont le pouvoir d'accorder des indul-

gences sont le Pape, Vicaire de J. C. et chef vi-

sible de l^£glise, pour tous les fidèles de l'Eglise»

^t les Evèques, chacun dans leur diocèse, selog

Jes règles prescrites par l'Eglise, d'après #éi

règles, les Evêques n'y accordent que des iilÉlfl*^

geuces partielles^ et le Pape seul accorde des
plénières*

Indulgence que peut gagner tout fidèle^

L—Il y a indulgence, plénière, qu'on peut
gagner deux Dimanches chaque mois, pour trois

personnes associées^ qui récitent, soit efn com-
mun, soit en particulier, sept fois chaque jour, le

matin, Taprès rnidi et le soir, Gloria Patrie Éc,
avec un ^i;^ ilir/ria.

2.—Une indulgence plénière uiie fois chaque

;iiiwin«p»«"'.
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moisi pour les personnes qui disent tMiliijiii
du mois : Sainte Saint, Saint esl 1$ Seigneur^ le

Dieu des armées^ toute la terre est pleine de sa

gloire* Gloire au père, gloire au Jlls^ gloire au
Saint Esprit^ comme Dieu était digne de gloire

au commencement^ comme il Vest maintenant et le

sera toujours dans les Siècles desSiècleê.-^Aimi

soit-^U.

S.—Une indulgence plénière un jour de
chaque mois^ quand on est dans l'usage de dire

tousTes jours : Loué et remercié, soit â jamais

le* très saint et très divin sacrement. Chaque
jour on gagne cent jours d'indulgences en disant

ces parc^es avec un cœur contrit.

4.—Une indulgence plénière une fois par
mois pour ceux qui chaquejour, par zèle pour le

s^lut des âmes, récitent le veni creator^W^ %
cbigue jour cent jours d'indulgence, et trotSf

eeiiis jours durant l'Octave de la Pentecôte. \

Une indulgence plénière deux Dimanches
par mois aux personnes qui récitent chaq^ue jour
dans la matinée, le Salve Regina avec ces versets

et répons:

—

V. Mignare me laudare fe^ virgo sacrata /

B. Da mihi virtutem contra hostes tuos.

-^m:^

Benedictus Deus in sanctissuip^ et sanctus in

omnibus operibus épis. ^



le BWf le sub tuufhprésiâium avec lesmimeà
enets et répons.

0.*^lJne indulgence pléhiére une foie pài
mois pour ceux qui font tbus les jours on acte

de foi, d^espérance et de charité : tous les jours
une indulgence de sept ans et dé sept quarati-

taineSy et a là mort une indulgence pléniere.

7.—Une indulgence plénière une fois par
mois pour ceux qui récitent an moins une fois le

jour rAngélus au son de la cloobe.^-On doit le

dire debout deptiià Midi, itidtisivemeht du Sa-
medi jusqu'to soir inclusiyémènt dli Dimanche ;

ainsi que depuiâ le samedi de Pâques et tous les

jours suivants,jusqu'au Samedi du Dimanche de
la Ste« Trinité. Au temps de Pfiques,on peut dire

à la place Tantienne Regina Cœli &c ., avec les

netms et Toraisoii Deus guiper resurrectionnem

&c. Ceux C|ui ne satrent lii VAngelUs ni le Regftm
Cœli peuvent dire une foiâ; le Pater et une Ma
PAve.

8.—Une indulgence plénière une fois par
mois pour ceux qui font chaque jour du mois un
quàft-d'heure d'oraison ou de méditations, et

pour ceux qui enseignent aux autres â le faire.

Chaque jour on gagne une indulgence de sept

ans et de sept quarantaines.

ft.«—Une ifidulgenee plénière pour ceux qui
ajraot un Crwii^, ou une statue pieuse^ ou
uM médaille ou un chapelelt bénis par quel»
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qu'un, qui ait un pouvoir spécial du Pspe
pour cela (les Prêtres du Séminaire de Mont-
réal ont ce pouvoir,) sont dans l'usage de
réciter chaque semaine de Tannée la Couronne
de notre Seigneur ou celle de la Sainte Vierge,

ou l'office des morts» ou les sept pseaumes de la

pénitence, ou de faire le catéchisme, ou de visi«

ter les prisonniers ou les hôpitaux, ou de dire la

sainte messe, ou de l'entendre, une indulgence
plénière, dis-je, pour ces personnes toutes les

fêtes de notre Seigneur et de la Sainte Vier^^e,

des Apôtres, de Saint Jean Baptiste^ de Saint

Joseph et de la Toussaint.

10.—Une indulgence de cinouante iours pour
ceux qui se rencontrant, se saluent, l'un en di-

sant en latin ou en toute autre langue^-^Laudetur
3. Ç. et Taiitre répondant» in Sacula, ou Semper

^ Ameny ou Loué soit J. Ç. dans les Siècles des

SiideSf^ ou TotffourSy ou jlimi soit'dL

llV—Une indulgence plénière de sept ans et

de sept qua]:antaines pour ceusi; qui feront le ca-

téchisme ou le prône et aux fidèles qui y assis-

teront, et une indulgence plénière à ceux qui

étant ndèles à cette pratique, communieront le

Jour de Noël, de Pâques, et de la Fête de Saint

Pierre et de Saint Paul. /

^^ 1K2.—Une indulgence de trois cent jours

!"lour ceux qui chaque jour récitent dévotement
es Litanies du Saint nom de Jésus» et de deux
cens jours pour ceux qui chaque jour fécitentt

celles de la Sainte Vierge^



li::

lS.*«^Uiie indulgence de cent jours pour ceux
qui font quelque pieuse préparation avant de
communier» ou de réciter l'office divin ou de la

Sainte Vierge.

li.*—Une indulgence plénièrea ceux qui, à
Particle de la mort,prononcent dévotement, slls

le peuvent,de bouche,ou bien de cœur, au moins,

s'ils ne peavent parler, le Saint nom de Jésus.

Pour gagner les indulgences, ilTant être en
état de grâce et faire ce qui est prescrit pour
chaque indulgence en particulier ; il faut aussi

avoir intention de gagner Tindulgence, se con-

fesser le jour même de l'indulgence ou la veille,

à moins qu'on ne soit dans Tusage de se confes-

ser, au moins une fois la semaine, quand même
on ne se sentirait coupable d'aucun péché mor-
tel; communier, â moins que le brefd'indulgeii^

ne Texige pas, et prier pour la paix et la icon-

corde entre les princes chrétiens, pour Textirpa-

tion des hérésies et pour l'exaltation de TEglise
Catholique. On dit ordinairement pour remplir
ces intentions du souverain pontife, cinq Pater
etc\nc[ Ave. Ces prières doivent se dire dans
une Eglise publique, ou dans le lieu marqué spé-

cialement pour l'indulgence, entre le lever et le

coucher du Soleil du jour marqué pour gagner
rindulgence.—On peut chaque jour gagner plu-

sieurs indulgences partielles, maison ne peut

jl^agner qu'une indulgence plénière dans le même
jour. SHl se rencontre plusieurs indulgence» plé-

niéres le même jour, on peut en gagner une fk>ur

•
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loi et appliquer les autres aux âmes Au Purga*
toire» si la concession porte qju'elles sont iqp-

plicable^ aux ftmes du Purgatoire.

15.—Toutes les personnes, qui, à la fin d\ jc

retraite d'au moins de trois jours, s'étant confes-

sées avec douleur» et ayant communié» prieront

Dieu pour la propagation de la foi, &;c. gagne»

ront une indulgence plénière.
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